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PROCES-VERBAL 
Séance du mardi 25 février 2025 

A l’Ancien Stand à Blonay à 20h00 
 
 
Présidence : Marie-Galante Forestier 
 
Mme Marie-Galante Forestier, Présidente, souhaite la bienvenue à toutes et tous à cette séance du Conseil 
communal de Blonay - Saint-Légier.  
 
Les membres du Conseil ont été convoqués à l’Ancien Stand par lettre personnelle. 
 
L’appel fait constater la présence effective de 62 Conseillères et Conseillers, Présidente comprise. La majorité 
absolue est fixée à 32. Dès lors, Mme Marie-Galante Forestier, Présidente, déclare que le quorum est atteint 
et que l’assemblée peut valablement délibérer. Elle déclare la séance ouverte à 20h04 et invoque la 
bénédiction divine sur les travaux du Conseil communal. 
 
Elle rappelle que conformément au règlement, aucun membre du Conseil ne peut prendre part à une décision 
ou à une discussion lorsqu’il a un intérêt personnel ou matériel à l’affaire à traiter (art. 57 RCC). 
 
Elle a le plaisir de saluer M. le Syndic, Mmes les Conseillères municipales et MM. les Conseillers municipaux, 
les membres du Conseil, le représentant de la loi, la presse, ainsi que le public qui s’intéressent aux débats.  
 
Se sont excusés : Mathieu Balsiger, Evelyne Chevallaz Belotti, Carlos Contreras, Lory Gigandet Balsiger, 
Roland Karlen, Maya Keren, Tommasina Maurer, Bertrand Nanchen, Marc-Henri Pasche, Jérémy Repond, 
Dominique Ruchet, Claude Schwab, Jacqueline Wassenberger, Yann Zimmerman  
 
Non excusé : - 
 
Arrivées tardives : Joey Fares, Joëlle Mansiourian, Jean-Christophe Zuchuat 
 
Démissionné : - 
 
Municipalité – présents : Alain Bovay, Bernard Degex, Laura Ferilli, Thierry George, Gérald Gygli, Sarah Lisé, 
Jean-Marc Nicolet 
 
Huissières : Mme Iris Juvet, Mme Diane Ciurlia, Mme Lucienne Vodoz  
 
 

1.  Adoption de l’ordre du jour définitif 
 
Le bureau du Conseil a reçu :  

- Le 21 courant, une pétition citoyenne intitulée « Contre l'abattage de plus de 30 arbres, plusieurs 
très vieux et grands arbres, le bétonnage de biotopes, le détournement d'eau souterraine et 
l'augmentation conséquente de la circulation déjà saturée et dangereuse au chemin du Lacuez par la 
construction d'un parking souterrain de 20 places et places de parking et de 10 habitations, 5 maisons 
mitoyennes.  

- Le 25.2, une interpellation de M. Pascal Gréverath qui sera traité au point 7.  

- Le 25.2, une interpellation de M. Charles Morard qui sera traitée au point 7.  
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Le quorum a changé avec l’arrivée de deux conseillers. La présence effective est de 64 membres avec une 
majorité absolue à 33.  
 
Mme la Présidente lit l’ordre du jour définitif modifié :  

 

1. Adoption de l’ordre du jour définitif 

2. Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 28 janvier 2025 

3. Communications du bureau du Conseil 

4. Communications de la Municipalité 

5. Réponses de la Municipalité aux initiatives déposées lors des séances précédentes 

5.1 Interpellation de M. Alain Salanon, Les Vert.e.s, intitulée « Wanted «  (28.01.2025) 

5.2  Interpellation de M. Claude Schwab, PS & Allié.e.s, intitulée « Préparer les échéances » (28.01.2025) 

6. Annonce de la Municipalité des préavis futurs 

7. Dépôt d’initiatives (motion, postulat, interpellation) 

7.1 Motion de M. Yvan Kohli, PLR, intitulée « Etude de la réduction du nombre de conseillers 

municipaux de 7 à 5 dans la commune de Blonay-St-Légier »  

7.2  Interpellation de M. Pascal Gréverath, ELU, intitulée « Pour une meilleure valorisation des déchets 

plastiques »  

7.3  Interpellation de M. Charles Morard, ELU, intitulée « Plus de transparence dans la gestion des 

« communs » 

8. Informations de nos représentants siégeant dans les organismes intercommunaux 

9. Propositions individuelles et divers 

 
La discussion sur l’ordre du jour est ouverte, la parole n’étant pas demandée, la discussion est close. 
 
Au vote, l’ordre du jour modifié selon la lecture effectuée est accepté à l’unanimité (63 oui, 0 non,  
0 abstention).  
 
 
 

2.  Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 28 janvier 2025 
 

La discussion est ouverte, la parole n’étant pas demandée, la discussion est close. 
 
Au vote, le procès-verbal est accepté à la majorité (59 oui, 0 non et 4 abstentions) 
 
 
 

3.  Communications du bureau du Conseil   
 
Mme la Présidente donne lecture : 
- d’une pétition citoyenne (annexée). Conformément à l'article 68 alinéa 4 du règlement, le bureau du Conseil 

communal transmet cette pétition à la Commission des pétitions. 

- des résultats des votations du 9 février 2025. 

« Je vous informe qu'il a été porté à la connaissance du bureau du Conseil communal que l'un des membres 
de la Municipalité ne serait plus domicilié dans la commune. Face à l'insistance de ces rumeurs et à la 
proportion qu'elles prenaient, le bureau du Conseil communal a formellement informé la Municipalité de ces 
rumeurs afin de pouvoir clore ce débat. M. le Syndic va intervenir tout à l'heure pour vous annoncer ce qui a 
été fait du côté de la Municipalité. Mais je voulais quand même vous dire que j'espère que cette mise au point 
permettra de mettre un terme aux dérangeants bruits qui courent qui sont officiellement infondés. Et je me 
réjouis que les membres du Conseil communal puissent consacrer leur énergie à exercer leur charge pour le 
bien de notre commune ». 
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4.  Communications de la Municipalité 
 
M. le Syndic  
« Je vous fais lecture de notre mail adressé le 25 février au Bureau du Conseil communal par sa présidente :  
Nous nous référons au courriel que vous avez adressé de la part du Bureau du Conseil communal à M. le Syndic 
en date du 29 janvier 2025. Comme ce dernier vous l'expliquait dans son message du 30, mandat a été donné 
au préposé au contrôle des habitants d'établir les faits concernant la domiciliation de Mme Sarah Lisé, 
municipale, en sollicitant la collaboration de Police Riviera au sens de l'article 20 alinéa 1 de la loi sur le 
contrôle des habitants du 9 mai 1983.  
Faisant suite à cette demande, l'Office de la population a procédé aux vérifications nécessaires, nous 
permettant de confirmer la domiciliation de Mme Sarah Lisé dans notre commune et attestant qu'il n'existe 
aucun élément de quelque nature que ce soit permettant de remettre en question celle-ci. L'Office de la 
population estime l'affaire clause et ne va donc pas entreprendre d'autres démarches, faute d'éléments 
factuels et concrets amenés par des personnes identifiables ».  
 
Communications :  

- Communication 08-2025 – Nouveaux vitraux et vitrages isolants à l’Eglise de la Chiésaz 
- Communication 09-2025 – Bouclement du préavis 04-2021 de Blonay relatif à une demande de crédit 

d’un montant de CHF 310'000.- pour le remplacement d’une conduite de distribution d’eau potable 
et de défense incendie et le déplacement des canalisations d’eaux claires et d’eaux usées au chemin 
du Signal. 

- Communication 10-2025 – PACom centre et vision communale 
- Communication 11-2025 – PPA En Porteau – Suite de la procédure 

 
 

 
5.  Réponse de la Municipalité aux initiatives déposées lors des séances précédentes  

 

5.1  Interpellation de M. Alain Salanon, Les Vert.e.s, intitulée « Wanted «  (28.01.2025) 

 

M. Alain Salanon, Les Vert.es  
« Je remercie la Municipalité pour sa réponse et la félicite pour sa rapidité de réaction. Le résultat est 
clair. Les deux plans directeurs des communes de Blonay et de St-Légier ont retrouvé leur place sur le site 
internet de la Commune et sont librement et facilement accessibles à tout un chacun ». 

 

M. Yves Filippozzi, Les Vert.e.s 
« A la page 2 qui concerne la réponse de la Municipalité, on peut lire à l'alinéa 3 : « le caractère 
obligatoire a été introduit par la révision de la LATC, entrée en vigueur en 2018 », et plus loin à l'alinéa 
5, on lit : « ce caractère obligatoire pose des problèmes ». Alors, j'ai consulté la loi sur l'aménagement 
des territoires et des constructions (LATC) de l'époque des plans directeurs communaux, c'est à dire en 
2002 et à son article 38, la loi est tout à fait claire : « les communes de plus de 1000 habitants doivent 
établir un plan directeur. Les communes de plus de 1000 habitants doivent établir un plan directeur ». 
C'est volontairement, que je le répète 2 fois. Il s'agit de ce qu'on appelle une disposition obligatoire. On 
n'a pas le choix de dire :   chez nous on n'applique pas ou chez nous on fait différemment. Alors, la 
désinformation qui ressort à 2 reprises dans la réponse municipale est totalement hors de propos et fort 
regrettable ». 

 

 

5.2  Interpellation de M. Claude Schwab, PS & Allié.e.s, intitulée « Préparer les échéances » (28.01.2025) 

  
Mme Catherine Herrero, PS & Allié.e.s au nom de M. Claude Schwab, PS & Allié.e.s 
« Je remercie la Municipalité de sa réponse. Ne pouvant pas être présent, je prie l’une des cosignataires 
de lire ma prise de position. 
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Tout d’abord j’aimerais faire une remarque quant à la mention d’une recommandation du groupe de 
travail N° 4, groupe auquel j’ai participé. En fait, la réduction du nombre de membres après une 
législature n’est ni une recommandation, ni une proposition, mais une simple hypothèse comme le 
signifie le terme d’imaginer un retour à cinq membres de la municipalité. En effet, avant la fusion il était 
impossible de faire des propositions quant à un avenir, par définition incertain. Aujourd’hui, on constate 
qu’à l’heure actuelle, l’hypothèse que les municipaux auraient été libérés de certaines tâches est 
démentie, ne serait-ce que par le fait de l’augmentation de leurs vacations.  
Je prends acte des contraintes de calendrier et je salue l’intention municipale de présenter une analyse 
détaillée des avantages et des inconvénients d’une éventuelle réduction du nombre de ses membres, si 
elle présente un préavis. 
Mais surtout, je forme mes vœux pour que les débats à venir soient soigneusement documentés et 
empreints d’écoute mutuelle. C’est dans ce sens que j’ai déposé cette interpellation qui va dans le même 
sens que le remaniement de la motion déposée lors de la dernière séance et pour laquelle j’avais 
demandé un second débat afin que nous évitions de prendre des décisions dans la précipitation ». 

 
 
 

6.  Annonce de la Municipalité des préavis futurs 
 
M. le Syndic 
Annonce qu’il n’y a pas de nouveau préavis.  
 
 

7.  Dépôt d’initiatives (motion, postulat, interpellation)  

 

7.1 Motion de M. Yvan Kohli, PLR, intitulée « Réduction du nombre de conseillers municipaux de 7 à 5 

dans la commune de Blonay-St-Légier » 

 

 M. Yvan Kohli informe que la motion initiale de la séance du 28 janvier 2025 a été modifiée pour ne 

pas influencer la municipalité dans son choix. 
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Mme la Présidente  

Informe qu’elle s’est assurée auprès du préfet que la motion pouvait être modifiée vu qu'un second 

débat a été demandé. 

 

M. Yann Krebs, PLR 
« Nous sommes tous d’accord » ! 
J’ai repensé au contenu des interventions du 1er débat et je me suis rendu compte que chaque 
intervenant peu importe de quel côté de la salle il était assis, avançait les mêmes arguments : 
- Nous sommes prêts à étudier la diminution de 7 à 5 municipaux pour la prochaine législature ; 
- Nous souhaitons le faire sur la base d’un rapport établi par la Municipalité actuelle ; 
- Nous avons le temps d’y réfléchir ; 
Ah non, ce dernier point est le seul sur lequel il y avait un désaccord lors du 1erdébat.  
Le délai pour modifier le nombre de municipaux est fixé au 30 juin 2025. La réponse municipale à 
l’interpellation de M. Schwab le confirme clairement. 
Alors ce soir, je vous propose d’accepter la motion de notre collègue Yvan Kohli, afin que nous puissions 
décider ensemble d’ici le 30 juin, sur la base d’’un rapport étayé, du nombre de municipaux pour la 
prochaine législature ». 

 
Au vote, la prise en considération de la motion est acceptée à la majorité (37 oui, 23 non et  
4 abstentions).  
 
Mme la Présidente informe que si 1/5 des membres du Conseil le demande (soit au min 13 voix pour), cette 
motion sera renvoyée en premier lieu à une commission qui sera chargée de rédiger un rapport sur la prise 
en considération.  
 
La discussion sur le renvoi de cette motion à une Commission est ouverte. La parole n’est pas demandée. 
La discussion est close.  
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Au vote, le renvoi à une commission est accepté par plus de 1/5 des membres (19 oui, 43 non et 2 
abstentions).  
 
Yvan Kohli, pouvoir revoter  
« Madame la Présidente, vos propos étaient limpides, mais on les a mal interprétés. Parce que si j'avais su 
qu'on votait sur ce sujet, je me serais levé pour expliquer puis inciter les membres à refuser que cette motion 
soit renvoyée en commission. Je vous propose de rouvrir ce débat et de pouvoir revoter. » 
 
M. Yves Fillippozzi, Les Vert.e.s  
Informe que le débat été clos et que la loi des communes et le règlement du Conseil ne permet pas de le 
rouvrir. Par contre, il est toujours possible de demander une contre épreuve du vote. 
 
M. Yvan Kohli, PLR 
Remercie M. Yves Filippozzi pour cette proposition et sans connaître cet article, il demande une contre 
épreuve du vote.  
 
Mme la Présidente 
Propose de revoter et précise qu’en votant : 
oui = une commission examinera la motion 
non = la motion sera envoyée directement à la municipalité 
 
Mme  Catherine Herrero, PS & Allié.e.s  
Rappelle que la motion de M. Yvan Kohli, PLR a été acceptée et que dans cette dernière il est demandé à ce 
qu'elle soit envoyée directement à la municipalité. Elle demande donc si le vote pour un renvoi à une 
commission est nécessaire ou pas ?  
 
(Il est ensuite précisé qu’un membre du Conseil devrait demander à ce que la motion soit envoyée en 
Commission et qu’il y ait ensuite un vote positif d’au moins un 1/5 des membres).  
 
Mme la Présidente 
Répond qu’étant donné que le renvoi en commission n'a pas été demandé à l'issue du vote sur la prise en 
considération, on part du principe que la motion est directement renvoyée en municipalité. Elle s'excuse 
d’avoir fait voter le Conseil sur un sujet qui n’avait pas été demandé.  

 

La parole n’est plus demandée. La discussion est close.  
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7.2 Interpellation de M. Pascal Gréverath, ELU, intitulée « Pour une meilleure valorisation des déchets 

plastiques »  
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7.3  Interpellation de M. Charles Morard, ELU, intitulée « Plus de transparence dans la gestion des 

« communs » 
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8.  Informations de nos représentants siégeant dans les organismes intercommunaux 
 

La discussion est ouverte, la parole n’est pas demandée, la discussion est close. 
 
 
 

9.  Propositions individuelles et divers  
 
Mme Carole Roulet, UC 
Se fait la porte-parole d’une ou deux personnes qui l'ont interpellée au sujet du chemin du Renard qui est en 
train de devenir très étroit et demande s’il serait possible de s’en occuper lors des prochains travaux 
forestiers car il est assez souvent utilisé.  
 
M. Giuseppe Singarella, PS & Allié.e.s 
Intervient pour avoir une réponse par rapport à une pratique utilisée dans la Commune et cite en exemple : 
« lors de notre dernière séance du 28 janvier, notre présidente nous a lu une lettre de concitoyens qui allait 
dans le sens de l'interpellation que j’avais faite ». Il demande donc à Mme la Présidente du Conseil, si elle a 
déjà eu le temps de répondre à ces concitoyens, et le cas échéant, s’il serait possible de prendre connaissance 
de la réponse.  
 
Mme la Présidente  
Informe que c’est municipalité qui s'est chargée de répondre et qu’elle s’assurera que cela a été fait et qu'une 
communication soit faite aux conseillers communaux.  
 
La parole n’est plus demandée, Mme la Présidente clôt la discussion en remerciant le Conseil pour sa patience 
et souhaite à toutes et à tous un bon retour chez soi.  
 
La séance est levée à 20h49 
 
 

La présidente La secrétaire 
 
 
 

Marie-Galante Forestier Ariane Wunderli  
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